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Action 1.1 Evaluation de bio-indicateurs associés aux pratiques de gestion et à la mesure 
de bénéfices d'opérations d'éradication d'espèces exotiques envahissantes 

 

  



Action 1.2 Renforcement des capacités en matière de monitoring environnemental 

 

 

 

 

 



Action 1.3 Incorporation des stratégies de monitoring dans les documents-cadre de 
gestion 



Action 1.4 Mise en œuvre du monitoring environnemental 





 

Action 2.1 Faisabilité des opérations d'éradication des espèces exotiques envahissantes 





Action 2.2 Planification opérationnelle des éradications des espèces exotiques 
envahissantes 



Action 2.3 Mise en œuvre des opérations d'éradication des espèces exotiques 
envahissantes 

 

 





Action 3.1 Planification de la biosécurité 



Action 3.2 Mise en place des moyens de biosécurité 





Action 4.1 Fonctionnement 

 



Action 4.2 Communication 

  



 
 

  



 

 



 

 

 

1 PI pour prestations intellectuelles ; CI pour consultants individuels ; T pour travaux, F pour fournitures ;  E pour équipements et S pour les autres prestations de services.  
2 AON : Appel d’Offres National ; AOI : Appel d’Offres International.  
3 Pour les fournitures, travaux et les autres prestations de services : PQL + AAO : Pré-qualification et Avis d’Appel d’Offres ; AAO : Avis d’Appel d’Offres ; DC : Demande de Cotation ; GAG : Gré à Gré. 
  Pour les prestations intellectuelles (consultants) : AMI : Appel à Manifestations d’Intérêt ; DC : Demande de Cotation ; GAG : Gré à Gré. 
4 Pour les prestations intellectuelles (consultants) : SFQC : Sélection fondée sur Qualité et Coût ; SQS : Sélection fondée sur Qualité Seule ; SBD : Sélection à Budget Déterminé ; SMC : Sélection du Moindre    
  Coût.  
  Pour les fournitures, travaux, équipements et autres prestations de services, le marché doit être attribué au soumissionnaire qui satisfait aux critères de qualification, dont l’offre a été jugée conforme pour  
  l’essentiel aux stipulations du dossier d’appel d’offres et évaluée la moins-disante ; si d’autres méthodes de sélection sont utilisées, elles seront soumises à l’accord préalable de l’AFD.  
5 Le recours aux contrôles ex-post nécessite l’accord préalable de l’AFD. 



 



  


